
 
 

COTISATIONS SOCIALES DES NON-SALARIES AGRICOLES  
NOUVEAUTES 2018 

 

L’article 8 de la loi de financement pour la sécurité sociale pour 20181 a 
prévu pour les périodes cotisées à partir du 1er janvier 2018 : 

 

• une baisse uniforme de 2,15 points de la cotisation prestations familiales (PFA) ;  

• l’instauration d’un taux progressif de la cotisation d’assurance maladie et 
maternité (AMEXA)  avec la suppression du taux de 3,04% applicable depuis 2016 
aux chefs d’exploitation ou d’entreprise agricole à titre exclusif ou principal . Ce taux 
est fonction du montant des revenus professionnels ; 

 

Montant des revenus Taux applicable 

Revenus inférieurs à 110 % du PASS(1) soit 
43705 euros pour 2018 

 Entre 1,50 % et 6,50 %  

Revenus supérieurs à 110 % du PASS(1) soit 
43705 euros pour 2018 

6,50 % 

(1) PASS : plafond annuel de sécurité sociale 

 

• la hausse de 1,7 point de la CSG notamment concernant les revenus d’activité et 
certains revenus de remplacement afin de financer la baisse des cotisations sociales 
des actifs.  

Le décret n°2017-1894 du 30 décembre 2017 : 

• abaisse de 2 points le taux la cotisation de solidarité afin de compenser 
l’augmentation de la CSG pour cette population.  

Enfin, il convient de rappeler : 

• le montant de la cotisation forfaitaire de financement des indemnités 
journalières (IJ) AMEXA de 180 euros (au lieu de 200 euros en 2017) à compter 
de 2018 ; 

• le taux de la cotisation RCO fixé à 4% pour 2018 ; 

Le barème détaillé des cotisations 2018 est à votre disposition sur le site 
internet de la MSA de Dordogne - Lot et Garonne www.msa24-47.fr 

 

 

Abaissement progressif du seuil de l’obligation de dématérialisation. 

Le seuil de dématérialisation fixé à 10 000 € de revenus professionnels est modifié à 
compter du 1er janvier 2019. Calculé à partir d’un pourcentage du plafond annuel de la 
sécurité sociale (PASS) il s’établira comme suit : 

Seuil de 

dématérialisation 

2019 2020 2021 

20% de la valeur annuelle 

du PASS pour 2019 

15% de la valeur annuelle 

du PASS pour 2020 

10% de la valeur 

annuelle du PASS 
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